
La bioéthique et le droit de la biomédecine

La naissance de la  bioéthique  est  liée  aux progrès  fulgurants  de la  génomique et  des  sciences 
médicales. La bioéthique obéit à la volonté de ne pas laisser « la science sans conscience » pour 
reprendre la formule de Rabelais et renvoie « aux règles de conduite qu’une société s’assigne » 
pour éviter les dérives liées aux avancées des sciences du vivant. La bioéthique apparaît comme une 
science à part  entière :  science du droit  ou droit  de la science ? Le droit  de la bioéthique s’est 
construit à partie d’une conception particulière de la place de la personne dans l’univers et au sein 
de la communauté humaine : il  se structure sur le respect et la dignité de la personne humaine, 
principe éminent. Ce droit s’est internationalisé depuis la Seconde guerre mondiale mais présente 
une très grande hétérogénéité.


